
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8096

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions medicales
Question écrite n° 8096

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur les eleves sages-femmes. Les interessees demandent que les stages
qu'elles effectuent durant leur cursus scolaire soient remuneres au taux horaire du SMIC, que les frais de
deplacement et de logement induits par ces stages exterieurs a la commune de leurs ecoles soient rembourses.
Compte tenu de la longueur des etudes de sage-femme, de l'investissement qu'elles representent et de la
necessite de lutter contre la selection sociale, ces revendications meritent d'etre satisfaites rapidement. Elle lui
demande s'il entend agir en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que les ecoles de sages-femmes peuvent conclure avec
les etablissements hospitaliers organisant des stages formateurs des conventions prevoyant la prise en charge
des frais de deplacement et eventuellement d'hebergement exposes par les etudiants. De telles conventions
sont frequentes. Il n'est pas envisage en revanche de remuneration au benefice des stagiaires car ces stages de
courte duree (quatre a douze semaines) entrent dans le cadre du cursus normal des etudes ; les etudiants sont
appeles a effectuer a cette occasion des actes techniques concourant a leur formation sous la responsabilite de
personnels qualifies et permanents.
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